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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l’article 115 du Statut du personnel; 
 
vu l’article 112 du Règlement d’application du Statut du personnel; 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 

décide: 
 
à l’unanimité, soit par 65 oui 
 
Article unique. – Le Conseil municipal soutient l’élargissement de la prévoyance 
professionnelle pour l’ensemble du personnel et l’extension de la couverture maladie 
telles qu’envisagées selon les termes de l’accord intervenu entre les partenaires 
sociaux et demande au Conseil administratif d’en prévoir les coûts dès le projet de 
budget 2017. 


